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DELIBERATION N° D.2024.06.42

du Conseil municipal du 20 juin 2024

Opération d'aménagement "Quartier de Gally" à Versailles. 
Avenant n° 3 au traité de concession d'aménagement entre la Ville et la Société en

nom collectif (SNC) Versailles Pion.

Date de la convocation : 13 juin 2024
Date d'affichage : 21 juin 2024

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : Mme Marie BOELLE

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Erik LINQUIER, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Charles
RODWELL, M. Nicolas FOUQUET, Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN, M. Jean-Yves PERIER, Mme
Muriel VAISLIC, M. Alain NOURISSIER, M. Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M.
Christophe CLUZEL,  Mme Marie-Pascale  BONNEFONT, M.  Xavier  GUITTON, M.  Jean SIGALLA,
Mme Corinne BEBIN, M. Marc DIAS GAMA, Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Stéphanie LESCAR,
Mme Marie-Agnes AMABILE, Mme Marie BOELLE, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Céline JULLIE,
Mme  Stephanie  BELNA,  Mme  Brigitte  CHAUDRON,  Mme  Béatrice  RIGAUD-JURE,  M.  Thierry
DUGUET,  M.  François  DE MAZIERES,  M.  François-Gilles CHATELUS, M.  Philippe PAIN,  M.  Eric
DUPAU, Mme Martine SCHMIT, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
M. Fabien BOUGLE, Mme Nadia OTMANE TELBA, Mme Anne JACQMIN, M. Michel LEFEVRE, Mme
Anne-Lise JOSSET.
Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Bruno THOBOIS (pouvoir
à Mme Annick BOUQUET), Mme Corinne FORBICE (pouvoir à Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN),
Mme  Dominique  ROUCHER-DE  ROUX  (pouvoir  à  M.  Alain  NOURISSIER),  Mme  Ony  GUERY
(pouvoir à M. Thierry DUGUET), M. Olivier DE LA FAIRE (pouvoir à Mme Muriel VAISLIC), M. Moncef
ELACHECHE (pouvoir à Mme Stephanie BELNA), M. Pierre FONTAINE (pouvoir à Mme Marie-Agnes
AMABILE), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Emmanuel LION), Mme Nicole HAJJAR (pouvoir à
Mme Brigitte CHAUDRON), Mme Sylvie PIGANEAU (pouvoir à Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.300-4 et suivants et R.300-4 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu  la  délibération  n°  2018.03.28  du Conseil  municipal  de  Versailles  du  22  mars  2018 relative  à
l’attribution de la concession d’aménagement  de l’opération « Versailles Pion » à la  société  Icade
Promotion ;

Vu la délibération n° 2018.03.29 du Conseil  municipal de Versailles du 22 mars 2018 relative à la
convention de projet urbain partenarial (PUP) entre la Ville et la société Icade Promotion ; 

Vu le traité de concession d’aménagement du 2 mai 2018 par lequel la ville de Versailles concède la
réalisation de l’opération d’aménagement dénommée Versailles Pion à la société Icade Promotion ;

Vu la convention de PUP du 2 mai 2018 définissant les conditions de participation de l’aménageur au





coût des équipements publics ;

Vu  la  délibération  n°  D.2018.09.107  du  Conseil  municipal  de  Versailles  du  27  septembre  2018
approuvant les avenants n° 1 de transfert du traité de concession d’aménagement et de la convention
de PUP de la société Icade Promotion à la Société en nom collectif (SNC) Versailles Pion ;

Vu les délibérations n° D.2021.03.24 et n° D.2021.03.26 Conseil municipal de Versailles du 25 mars
2021  portant respectivement sur les  avenants n° 2  au  traité de concession d’aménagement  et à la
convention de PUP entre la Ville et la SNC Versailles Pion ;

Vu la  délibération n°  D.2024.06.41 du Conseil municipal  de Versailles du 20 juin  2024 relative  à
compte-rendu d’activité de la SNC Versailles Pion sur l’opération du quartier de Gally – année 2023 ;

Vu l’avenant n° 1 au traité de concession d’aménagement ainsi que l’avenant n° 1 à la convention de
PUP du 23 octobre 2018 ; 

Vu l’avenant n° 2 au traité de concession d’aménagement, ainsi que l’avenant n° 2 à la convention de
PUP du 30 mars 2021 ;

Vu le projet d’avenant n° 3  au traité de concession d’aménagement entre la ville de Versailles et la
SNC Versailles Pion, modifiant  d’une  part  le  programme global  prévisionnel  des constructions,  le
programme  prévisionnel  des  équipements  publics  et  le  planning  prévisionnel  de  l’opération
d’aménagement concédée, d’autre part les modalités de réalisation de la salle polyvalente au sein de
l’ancienne construction militaire de la Halle 57 ;

Vu les crédits budgétaires correspondant, en dépenses et en recettes, prévus au budget de la Ville au
titre des exercices 2024 et suivants ;

--------------------------

I - Contexte 

Aux termes du traité de concession d’aménagement (TCA), signé le 2 mai 2018, la ville de Versailles a
concédé à la société Icade Promotion la réalisation de l’opération d’aménagement Quartier de Gally.

Par  l’avenant  n°  1  à  la  concession  d’aménagement  susmentionné, signé  le  23  octobre  2018,  le
transfert dudit contrat de la société Icade Promotion à la Société en nom collectif (SNC) Versailles
Pion a été acté. 

Par l’avenant n° 2 au traité de concession, signé le 30 mars 2021, le montage foncier a été modifié
pour autoriser la vente des terrains directement entre l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France
(EPFIF) et la SNC Versailles Pion, sans transiter par le patrimoine de la ville de Versailles. 

II - Projet d’avenant n° 3 à la concession d’aménagement : caractéristiques suivantes :

1. La  précédente  délibération portant  sur  le  compte-rendu  annuel  de  la  concession a  présenté
l’avancement de l’opération au cours de l’année 2023 et les caractéristiques du nouveau projet retenu
pour la Halle 57 notamment.

La programmation de la salle polyvalente et le projet de rénovation de la Halle 57 ont été précisés à la
suite d’une consultation d’opérateurs organisée par la SNC Versailles Pion.

Le projet lauréat de cette consultation prévoit une imbrication étroite entre la salle polyvalente et la
Halle 57, en intégrant la salle polyvalente en sous-sol du bâtiment. Le projet présente un concept
ambitieux  de  Halle  gourmande comme lieu  de  destination,  exploitant  l’ensemble  des  surfaces  et
niveaux du bâtiment, et une offre financière solide.

Pour des raisons techniques liées à l’imbrication et superposition des deux entités, la Halle 57 sera
vendue en totalité et en l’état à l’opérateur et la salle polyvalente sera réalisée sous maîtrise d’ouvrage
de ce dernier.  Après travaux, le volume de la salle polyvalente sera acquis par la SNC Versailles Pion
sous forme de vente en l’état  futur  d’achèvement  (VEFA).  La SNC Versailles Pion  effectuera les
travaux de finitions et remettra ensuite la salle polyvalente à la ville de Versailles.

Il convient à présent de préciser la concession d’aménagement afin de permettre à la SNC Versailles
Pion,  compte  tenu  des nouvelles caractéristiques  du  projet,  d’acquérir  cet  équipement  auprès  de
l’opérateur.

La surface de plancher de la salle polyvalente augmente également. Initialement de 400 m², cette
surface de plancher, qui sera définitivement arrêtée à l’issue des études de conception du projet, est
portée à environ 550 m².

2.  Le programme des équipements publics doit également être modifié afin d’y intégrer la nouvelle
surface de la salle polyvalente indiquée ci-dessus.

La convention de Projet urbain partenarial (PUP) signée le 2 mai 2018 est modifiée en conséquence,
dans la délibération suivante présentée à cette même séance, pour tenir compte de l’évolution de la
surface de la salle polyvalente.



3. Il convient également d’acter l’évolution du  programme global prévisionnel des constructions, du
son calendrier et du bilan prévisionnel de l’opération d’aménagement détaillés ci-dessous : 

 Le programme prévisionnel  des  constructions prévoit,  au  titre  de  la  concession,  la  réalisation
d’environ 48 853 m² de surface de plancher (SDP) comprenant :
- 39 937 m² SDP de logements, 
- 2 980 m² SDP de commerces, 
- 2 632m² SDP d’activités et hôtel, 
- 2 304 m² SDP d’équipements.

Les annexes n° 3 et 4 au traité de concession sont modifiées en conséquence.

 Calendrier prévisionnel 
- livraison de l’hôtel : fin avril 2024,
- dépôt  du  permis  de  construire  (PC) de  la  Halle  gourmande  et  de  la  salle  polyvalente :

septembre 2024,
- dépôt des PC de la 3ème phase de logements : automne 2024,
- livraison des logements 1ère phase : été 2025,
- aménagement des espaces publics 1ère phase : été 2025,
- ouverture du groupe scolaire : septembre 2025,
- livraison des logements 2ème phase : fin 2025,
- aménagement des espaces publics 2ème phase : automne 2025.

L’annexe n° 5 au traité de concession est modifiée en conséquence. 

 Bilan de l’opération :

Le tableau ci-dessous retrace les évolutions du bilan prévisionnel intervenues depuis la signature du
traité de concession, en 2018, et depuis l’avenant n° 2 du TCA signé le 31 mars 2021. 

Concernant les dépenses, l’augmentation du montant des travaux d’espaces et d’équipements publics
est compensée par les ajustements à la baisse sur 3 postes : aléas travaux, aléa général d’opération
et frais d’études. 

Une légère augmentation des recettes de charges foncières sur les programmes logements résulte de
la revalorisation de la phase 2 et équilibre le total des dépenses.

Les modifications du bilan ne remettent pas en cause l’économie générale de l’opération.

L’annexe n° 2 au traité de concession est modifiée en conséquence.



Au  regard  de  l’ensemble  des  éléments  ci-dessus,  il  convient,  conformément  aux  stipulations  de
l’article 29 de la concession d’aménagement relatif à l’exécution du contrat, de préciser les incidences
de ces évolutions sur le déroulement de l’opération d’aménagement.

Tel  est  l’objet  du  présent  avenant  n° 3,  lequel  ne  modifie  pas  la  nature  globale  du  contrat  de
concession,  ni  les  conditions  techniques  et  financières  de  la  mise  en  œuvre  de  la  concession
d’aménagement.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1)d’approuver l’avenant n° 3 au traité de concession d’aménagement de l’opération « Quartier
de Gally » (ex Versailles Pion) à Versailles, entre la  ville de Versailles et la Société en
nom collectif (SNC) Versailles Pion (société d’Icade Promotion dédiée à l’opération) ;



Le présent avenant à la concession d’aménagement porte sur :

- le programme global prévisionnel des constructions et le programme prévisionnel des
équipements publics de l’opération d’aménagement concédée,

- le planning prévisionnel de l’opération,

- et  par  conséquent  les  annexes  n°  2,  3,  4  et  5  du  traité  de  concession
d’aménagement ;

2)d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer cet avenant et tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 37
Nombre de pouvoirs : 11

Nombre de suffrages exprimés : 46 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à la majorité par 45 voix , 1 voix contre (Monsieur Jean

SIGALLA.) , 2 abstentions (Monsieur Marc DIAS GAMA, Madame Céline JULLIE.) 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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